
 

 

 

 

 

Compte rendu de la réunion de 

comité de quartier du Centre-ville 

 

Réunion plénière du 28 novembre 

2022 

 

 

Etaient présents :  

 Serge Sithisak – Maire-adjoint à l’urbanisme, aux travaux, à 

l’administration générale et aux comités de quartiers 

 Edouard Leroy – Conseiller municipal au développement durable, 

espaces publics et propreté urbaine 

 Zavier Eloundou – élu référent  

 Maeva Hiron – collaboratrice de cabinet  

 Membres : Philipe Brunet – Mathieu Caron – Christian Héon – Maria 

Georgali (présidente du comité de quartier du Centre-ville) – Sandrine 

Vesin 

 

Etaient excusés :  

 Membres : Stanislas Kamba – Massoud Noury – Dominique Pouteau – 

Alexandre Soulas  
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Ordre du jour : 

 

1- Présentation du dispositif de collecte des bio déchets (en présence du 

SIETREM) 

2- Introduction bilan de l’année 2021-2022 

3- La qualité des espaces publics du centre-ville  

 Etat des lieux (espaces verts et signalisation) / demandes et travaux 

à entreprendre 

 La charte de l’arbre et le permis de végétaliser à mettre en place  

4- Les équipements sportifs du Parc du Génitoy 

5- Organisation de la Fête des voisins du centre-ville 2023 

6- Calendrier du comité de quartier 

 

 

1- Présentation du dispositif de collecte des bio déchets (en présence du 

SIETREM) 

Une zone d’expérimentation 

de la collecte des 

biodechets sera mise en 

place sur le centre-ville à 

partir du 1er trimestre 2023 

par le SIETREM. L’objectif 

étant que le dispositif puisse 

être généralisé à partir du 1er 

janvier 2024.  

 

Une adresse mail sera créée 

afin que les habitants puissent remonter leurs observations et/ou demandes : 

biodechet-sietrem@sietrem.fr 

biodechet-sietrem@sietrem.fr
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Pour ce faire et afin d’anticiper toutes les problématiques, un travail 

d’identification des bailleurs et syndicats de copropriété du centre-ville devra 

être mené par la ville et le SIETREM. Ce travail important permettra à l’avenir 

la mise en place efficace d’autres projets et améliorer la communication.  

 

Réunion publique : Samedi 11 février à 16h00 à la Médiathèque de l’Europe 

 

2- Introduction bilan de l’année 2021-2022 : 

Le comité de quartier tient à remercier Régis Deoux, ancien président du 

comité de quartier pour son investissement et Mario Principato pour son 

travail de coordinateur et a souhaité s’exprimer en liminaire sur le bilan tiré sur 

l’année 2021-2022. Les points à améliorer sont notamment : 

 La communication de la ville sur les travaux en cours et à venir au 

centre-ville. 

 L’association du comité de quartier aux projets en cours et à venir (une 

démarche projet à mettre en place). 

 L’amélioration du suivi des demandes d’intervention.  

Il convient de noter que 5 membres ont démissionné courant de l’année. 

Force est de constater que les membres demandent une meilleure efficacité 

et un sens au rôle du comité de quartier, faute de quoi il est compliqué de se 

projeter sur l’année à venir. 

La ville précise le changement de l’organisation et s’engage à fournir les 

efforts nécessaires en ce sens. Une réunion de présentation des grands projets 

sur les 5 ans à venir a été organisée courant novembre aux présidents des 

comités de quartier.  
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3- La qualité des espaces publics du centre-ville : 

Le comité de quartier revient sur le sujet de la dégradation du patrimoine 

arboré du centre-ville.  

 Plus de 30 arbres ont été abattus sur l’avenue Pierre Mendès-France au 

niveau des parkings situés entre l’avenue Marie-Curie et rue Fulgence 

Bienvenue : 

 

Pour rappel, le règlement de voirie prévoit :  

 

La Mairie n’a pas pu à ce jour confirmer la raison de ce choix. Le comité de 

quartier insiste sur la demande d’investigation des raisons. Cette question sera 

approfondie afin de pouvoir donner une réponse.  

 

 Plusieurs arbres du centre-ville ont été goudronnés et sont mourants : 
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Le comité de quartier demande à la ville de procéder aux travaux 

nécessaires pour rendre les arbres viables :  

 Enlèvement des pavés et/ou couvertures béton  

 Installation d’un mobilier cohérent et traitement adéquate, en 

harmonie avec ce qui est fait sur le reste de la Ville 

 

 

 

Le comité de quartier s’interroge également sur la traçabilité des arbres 

abattues ainsi que les mesures compensatoires mises en place par la Ville 

quand les contraintes (techniques ou autres) amènent à la suppression des 

arbres.  

La Ville s’engage à apporter de précisions par rapport aux arbres abattues 

en lien avec la DGST. 
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Dans l’objectif de la préservation du patrimoine arboré, le Comité de quartier 

propose :  

1. La mise en place d’une « charte de l’arbre », une démarche 

partenariale entre la Ville, les citoyens, les partenaires publics et privés 

(Epamarne, associations, entreprises…) visant à : 

 Inventorier le patrimoine arboré 

 Informer les habitants 

 Gérer et améliorer le patrimoine végétal 

 Communiquer sur les moyens de gestion 

 Sensibiliser  

L’objectif de cette charte et d’engager chacun des partenaires en ce qui le 

concerne à mettre en œuvre les recommandations annoncées.  Pour ce 

faire, un appuie pourrait être recherché auprès du CAUE 77 et les travaux en 

lien avec le barème de l’arbre. 

La Ville est favorable à cette proposition et elle sera étudiée. Une réunion 

sera organisée avec les services techniques concernés pour élaborer un plan 

de travail à mettre en place.  

2. La mise en place du « permis de végétaliser », sujet déjà abordé lors de 

la plénière de juin 2022. 

Plusieurs exemples sont donnés :  

 Planter autour d’un pied d’arbre isolé (eg. Place Fulgence Bienvenue) 

 Fleurir une pelouse existante entre deux arbres. 

 Ajouter une jardinière en pleine terre (après retrait du revêtement)  

 Ajouter des jardinières au sol (bacs végétalisés) 

La Ville est favorable à cette proposition, celle-ci pourra être mise en place 

dans un premier temps sur une zone limitée du centre-ville (zone 

d’expérimentation). Le sujet pourra être étudié à l’occasion de la réunion 

précitée.  
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 Signalisation : 

Depuis septembre 2022, plusieurs panonceaux ont été installés sur 

notamment le centre-ville de manière anarchique. Ces panonceaux 

présentent nombreux inconvénients : 

 Nécessité limitée voire nulle à l’heure des technologies GPS 

 Dégradation du paysage urbain à l'heure de recherche de solutions de 

sobriété 

 Dégradation du mobilier existant et des éléments d'infrastructure 

existants (dalles etc) 

 Dangerosité car accidentogènes, positionnés pour être vus pas les 

automobilistes le long des voies (eg ronds-points, boulevard de Lagny, 

avenue du Général de Gaulle… ) 

 Contenu impossible à retenir et illisible (eg n° de téléphone, logo 

visuels…) 

 Signalisation très souvent mal positionnée (ex résidence séniors, 

pharmacie O’Vert) 

 Manque de cohérence évidente avec les autres panneaux de la Ville, 

absence schéma de jalonnement actualisé 

 Coût important pour la collectivité 

 

   

Le comité de quartier constate qu’il y a confusion quant à la nature de ces 

panonceaux. En effet, il existe deux cas de figure :  
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Soit il s’agit d’une signalisation d’Information Locale (SIL) dont l’objectif de 

guider l’usager dans le déplacement. Dans ce cas :  

 Positionnement soumis au Code de la route, Instruction interministérielle 

sir la signalisation routière (IISR) 

 Signalisation limitée aux équipements publics  

 

Soit il s’agit d’une publicité dont l’objectif d’informer le public ou d’attirer son 

attention : Dans ce cas :  

 Positionnement soumis au Code de l’environnement  

 Positionnement en respectant le RLPI modifié en 2018 

Pour rappel, le règlement de voirie concernant la publicité prévoit :  

 

Le comité de quartier demande à ce que les panonceaux soient retirés. 

La ville précise que les panonceaux blancs concernent les équipements 

publics (SIL) et les panneaux bleu la publicité. Toutefois, au vu des éléments 

apportés, la ville procédera à des vérifications et fera le nécessaire pour se 

mettre en conformité avec les préconisations de signalisions de voirie et 

publicitaires notamment. 

 

4- Les équipements publics du parc du Génitoy : 
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Le comité de quartier soulève le sujet de l’état des équipements sportifs du 

parc Génitoy. En effet, le mobilier existant est vieillissant et les équipements 

dégradés et enlevés n’ont pas été remplacés.  

 

 

Il est également demandé une attention particulière par l’équipe en charge 

de la propreté et de l’entretien du parc car bien souvent en lien avec les 

équipements utilisées (notamment les engins roulants) nous constatons des 

dégradations.  
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La Ville précise que le mobilier du parc ainsi que celui des aires de jeux fait 

partie d’un contrat global avec un prestataire qui ne prévoit par le 

remplacement du mobilier en cas de dépose. Le nouveau marché sera 

lancé en décembre 2023 et sera l’occasion de prévoir le mobilier.  

Le Comité de quartier demande à être associé à cette démarche.  

Aussi, une demande sera formulée pour le soin des espaces. 

 

5- Organisation de la Fête des voisins du centre-ville 2023 

Le comité de quartier du centre-ville envisage l’organisation de la fête des 

quartiers en juin 2023.  

La Ville est favorable à cette proposition. La ville pourra fournir du matériel 

nécessaire (tables etc) toutefois le sujet qui doit être principalement abordé 

est l’emplacement. Une réunion devra être organisée avec les services et le 

comité de quartier pour préparer l’organisation de cet évènement.  

 

6- Calendrier du comité de quartier 

Partage des différentes dates officielles à venir, pour lesquelles les comités de 

quartier sont concernés : 

Prochaine plénière : mercredi 22 mars 

Réunion inter-comités : décembre : stationnement // avril : projets de ville 

Les Matinales des Comités : 7 janvier, 11 mars, 13 mai 
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